
REPUBLIQUE DU NIGER 
                                                                                            ========= 

PRESIDENCE DU CONSEIL NATIONAL  
POUR LA SAUVEGARDE DE LA PATRIE 

   ========== 
AGENCE DU BARRAGE DE KANDAJI 

          
    
 
 
Les demandes de réclamation doivent être adressées à Monsieur le Directeur Général de l’ABK 

et déposées au : Bureau d’ordre/ Agence du Barrage de Kandadji, Quartier RYAD, Avenue 
BAWA JAN GORZO (à côté de la plaque avocat) BP 206, Niamey - Niger Tel (227) 20 73 23 

13, sous pli fermé. Et par Email :  
reclamations-jc@kandadji.com  

 
 
NB : La Direction générale porte à la connaissance des candidats que, passé un délai de 2 semaines à 
compter de la date de publication des présentes listes, aucune autre réclamation ne sera recevable...  

 
 

LA DIRECTION GENERALE 

Etablissement Public à Caractère industriel et Commercial 

mailto:reclamations-jc@kandadji.com

